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Monsieur le Président,  
Amnesty International fait cette déclaration en consultation avec les nations autochtones suivantes: 
Wet'suwet'en, Grassy Narrows, Pessamit, Manawan et Tsleil-Waututh. 
 
Monsieur le Rapporteur,  
nous saluons votre rapport complet et vous remercions pour votre visite opportune au Canada.  
 
Nous faisons écho à vos préoccupations concernant le racisme systémique et structurel dont sont victimes les 
peuples autochtones à travers le Canada et, en particulier, l'épidémie de violence à l'encontre des femmes et des 
filles autochtones. Nous soutenons votre recommandation pour que le Canada mette en place un mécanisme 
indépendant de défense des droits humains dirigé par les peuples autochtones, conformément aux Principes de 
Paris, ainsi qu'un mécanisme d'examen indépendant pour les cas non résolus de femmes et de filles autochtones 
disparues et assassinées.   
 
In 2021, Canada enacted the UN Declaration of the Rights of Indigenous People Act.However, the federal law 
lacks enforcement provisions to hold Canada accountable on its obligations. Canada is yet to legislate the 
requirement to obtain free, prior, and informed consent. As we speak, this legal gap is enabling the construction 
of the Coastal GasLink pipeline without the consent of the Wet’suwet’en Hereditary Chiefs who hold customary 
title and rights to the land.  
 
Mr. Rapporteur,  
how can your office and this Council further support Canada to implement its obligations towards Indigenous 
Peoples, including the fundamental principle of free, prior, and informed consent? 


